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MODES D’ACCUEIL DU JEUNE ENFANT ET ACCUEIL DES 
ENFANTS DE 0 A 3 ANS DE PROFESSIONNELS PRIORITAIRES 
 
 

Recommandations 

 

 
Suite à l’annonce par le Président de la République le 31 mars 2021, l’accueil des enfants dans les 
établissements d’accueil du jeune enfant est suspendu jusqu’au 25 avril inclus. Toutefois, dans 
chaque département, un service d’accueil est mis en place pour les enfants des professionnels qui 
sont indispensables à la gestion de la crise sanitaire (liste en annexe n°1), afin qu’ils puissent 
continuer de vous protéger et de vous soigner.  
 
S’agissant de la garde d’enfant au domicile de ses parents, et de l’accueil de jeunes enfant par des 
assistants maternels (à leur domicile ou en maison d’assistant maternel), et en micro-crèche, ces 
activités sont maintenues, même si le Gouvernement recommande aux parents, dans un esprit de 
responsabilité collective, de ne pas y recourir, sauf en cas d’absolue nécessité. Au quotidien, chacun 
adapte ses pratiques et renforce son application des gestes barrières pour se protéger et protéger les 
enfants accueillis.  
 
 
 
1. Sauf exception, l’accueil est suspendu dans les établissements (crèches, jardins d’enfants, 

halte-garderies)  
 
L’accueil des enfants continue dans les établissements d’accueil du jeune enfant rattachés à un 
établissement de santé, social, médico-social (crèches, halte-garderies, multi-accueil) et dans les 
établissements ou services d’accueil mobilisés pour accueillir les enfants des professionnels 
indispensables à la gestion de la crise sanitaire dont la liste est fournie en annexe 1.  
 
Dans ces établissements, l’organisation interne de l’établissement est révisée pour composer des 
groupes de 10 enfants maximum, sans temps de rassemblement mutualisé. Les protocoles sanitaires 
déjà en vigueur continuent de s’appliquer. 
 
L’accueil peut se poursuivre dans les micro-crèches visées au 4° de l’article R. 2324-17 du code de la 
santé publique. Les possibilités d’accueil en surnombre sont suspendues. 
 
Dans tous les autres établissements, l’accueil est suspendu (les cas des crèches familiales et des 
maisons d’assistants maternels sont traités au 2).  
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2. L’activité des assistants maternels n’est pas suspendue pour répondre aux cas d’accueil ne 
pouvant être évité 

 
Parce qu’il est indispensable de soutenir l’activité des professionnels qui luttent quotidiennement 
contre l’épidémie mais aussi de prendre en compte des situations familiales complexes, l’accueil 
chez les assistants maternels peut être maintenu, tant pour les salariés de particuliers que pour les 
assistant maternels salariés de crèches dites familiales.  
 
L’accueil peut se poursuivre également dans les maisons d’assistants maternels, sous réserve que 
le nombre d’enfants simultanément accueillis soit au maximum de 10 enfants. 
 
Si dans le cadre de l’accueil de jeunes enfants par un assistant maternel en MAM ou à son domicile, 
une priorisation doit être opérée, il est recommandé de donner la priorité aux professionnels 
indispensables à la gestion de la crise sanitaire, puis aux professionnels dont l’activité est 
maintenue sur le lieu de travail.  
 
Tout assistant maternel à domicile peut par ailleurs contribuer à maintenir ou augmenter l’offre 
d’accueil en accueillant jusqu’à six enfants en sa qualité d’assistant maternel. Conformément à 
l’article 2 de l’ordonnance n°2020-1553 du 9 décembre 2020, ce nombre est diminué du nombre 
d’enfants de moins de trois ans de l’assistant maternel par ailleurs présents à son domicile. Le 
nombre total de mineurs de tous âges placés sous la responsabilité exclusive de l’assistant maternel 
simultanément présents à son domicile ne peut excéder huit.  
 
Cette démarche strictement volontaire peut notamment permettre à un assistant maternel de 
continuer à accueillir les enfants de professionnels prioritaires qui lui étaient habituellement confiés 
tout en s’occupant de ses propres enfants. Cela peut aussi permettre, notamment après le temps de 
garde assuré par le service minimum d’accueil des écoliers et des collégiens, d’accueillir des fratries 
de professionnels prioritaires.  
 
Tout assistant maternel recourant à cette disposition en informe sa PMI dans les 48 heures et 
indique le nombre de mineurs qu’il accueille en qualité d’assistant maternel, les noms, adresses et 
numéros de téléphone de leurs représentants légaux ainsi que le nombre et l’âge des autres mineurs 
à son domicile qui sont placés sous sa responsabilité exclusive. S’il ne parvient pas à joindre sa PMI 
ou si celle-ci n’a pas mis à sa disposition un formulaire en ligne adapté, il peut adresser une 
déclaration par courrier avec accusé de réception, selon le modèle disponible sur le site du ministère 
des solidarités et de la santé.  
 
Les services départementaux de PMI sont invités à offrir un accompagnement renforcé pour ces 
professionnels faisant volontairement le choix de contribuer à l’effort national d’accueil, en 
mobilisant leurs référents COVID-19 (cf. liste en annexe 2). 
 
Les communes peuvent par ailleurs développer localement des solutions d’accueil, en particulier 
chez les assistants maternels ou via de la garde d’enfant au domicile des parents. Les Relais 
d’Assistants Maternels (RAM) ou les Lieux d’Accueil Enfants Parents (LAEP), peuvent être mobilisés 
pour faciliter à distance la rencontre entre professionnels de l’accueil du jeune enfant et parents en 
recherche de solutions d’accueil.  
 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000042636872
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3. Les préfets organisent localement les solutions d’accueil pour les enfants des professionnels 
prioritaires  

 
Les préfets organisent des solutions pour l’accueil des jeunes enfants des professionnels prioritaires.  

La liste des professionnels indispensables à la gestion de l’épidémie pour lesquels une solution 
d’accueil doit être nécessairement proposée, dans les conditions rappelées sur le site 
monenfant.fr, figure en annexe 1. Les préfets sont en outre chargés d’identifier et de prioriser les 
besoins d’autres personnels indispensables à la gestion de la crise sanitaire, notamment parmi les 
forces de sécurité intérieure.  

Les préfets définissent sur chaque département les établissements devant rester ouverts pour 

accueillir les enfants des personnels prioritaires, en lien avec la Caf et les communes.  

Depuis le 2 avril 2021, les professionnels prioritaires peuvent signaler leur besoin d’accueil pour leurs 

enfants de moins de 16 ans via le site monenfant.fr. Les gestionnaires de crèches et les assistants 

maternels peuvent également indiquer leur disponibilité sur le site. Les modalités d’accès aux 

demandes des parents ainsi qu’aux places disponibles sont transmises par la Caisse nationale des 

allocations familiales.  

Les préfets sont invités à se rapprocher dans les meilleurs délais des Caf, qui pourront leur apporter 

leur soutien, pour organiser la réponse aux demandes des parents.  

Les professionnels prioritaires se présenteront à l’établissement munis de leur carte professionnelle 

de santé (CPS) ou d’une fiche de paye avec mention du service employeur.  

Les préfets demanderont aux maires d’informer tous les gestionnaires des structures d’accueil du 

jeune enfant de l’organisation retenue.  

 
 

4. Les personnes et établissements volontaires peuvent signaler leurs disponibilités et 
peuvent rejoindre la Réserve Civique pour augmenter la capacité d’accueil prioritaire  

 
Les établissements participant à l’accueil des enfants des professionnels prioritaires renseignent 
leurs disponibilités sur le site www.monenfant.fr. 
 
Les assistants maternels qui le souhaitent peuvent de même signaler leurs disponibilités en ligne 
sur le site mon-enfant.fr. Les informations recueillies à cette occasion sont à la destination exclusive 
des préfets et des CAF. Elles ne peuvent être rendues publiques.  
 
Tout établissement public ou associatif participant à l’accueil d’enfants de moins de trois ans de 
professionnels prioritaires peut également signaler ses besoins de renforts en ligne sur le site de la 
Réserve Civique : https://www.jeveuxaider.gouv.fr/.  
 
Toute personne souhaitant offrir bénévolement ses services pour contribuer à l’accueil des enfants 
des professionnels prioritaires peut rejoindre la Réserve Civique. Elle peut se signaler en ligne sur le 
site : https://www.jeveuxaider.gouv.fr/.  
 

https://www.jeveuxaider.gouv.fr/
https://www.jeveuxaider.gouv.fr/
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Sont particulièrement utiles les compétences des professionnels de la petite enfance dont les 
établissements ont dû suspendre leur activité, de même que les assistants maternels à domicile ou 
en Maison d’assistants maternels qui n’ont plus d’enfants à accueillir. Ils pourront notamment 
prendre en charge des enfants lors des temps périscolaires du mercredi, et le samedi pour les 
personnels prioritaires contraints de travailler le week-end.  
 
 

5. Les établissements participant à l’accueil prioritaire peuvent appliquer des règles assouplies 
et étendre leurs amplitudes horaires  

 
Lorsqu’un établissement de plus de 10 places participe à l’accueil des enfants de professionnels 
prioritaires en réduisant à 10 le nombre d’enfants simultanément accueillis, il peut demander au 
président du conseil départemental (PMI) à passer dans la catégorie des microcrèches (4° de l’article 
R2324-17 du code de la santé publique), à titre exceptionnel et pour le temps de la crise sanitaire, 
sans changement de son mode de financement (PSU). Cela permet notamment qu’un professionnel 
y accueille seul jusqu’à 3 enfants, par exemple afin d’offrir une plus grande amplitude horaire.  
 
De même, si un établissement participant à l’accueil des enfants de professionnels prioritaires 
souhaite augmenter son amplitude horaire afin de mieux répondre aux besoins des professionnels 
travaillant en horaires décalés et le weekend, il peut demander au président du conseil 
départemental (PMI) son autorisation ou avis, à titre exceptionnel et pour le temps de la crise 
sanitaire.  
 
Les services départementaux de la protection maternelle et infantile sont invités à examiner avec 
la plus grande célérité ces demandes de modification d’autorisation ou d’avis et à accompagner les 
établissements dans ces changements.  
 
 

6. Au quotidien, chacun renforce son attention et son application des gestes barrières afin de 
se protéger et de protéger les enfants accueillis  

 
Au quotidien, chaque professionnel doit renforcer son attention, appliquer avec rigueur les 
mesures barrières et les protocoles sanitaires en vigueur et adapter ses pratiques suivant les 
situations rencontrées. Il se réfère aux recommandations publiées dans la rubrique Modes 
d’accueil du jeune enfant 0-3 ans sur le site du ministère des solidarités et de la santé : 
https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/maladies/maladies-
infectieuses/coronavirus/professionnels-du-social-et-medico-social/article/enfance-et-famille-
protection-de-l-enfance-majeurs-vulnerables-proteges 
 
Les établissements d’accueil du jeune enfant et les assistants maternels peuvent demander conseil 
aux référents Covid19 des services de PMI en matière d’hygiène et de santé (liste en annexe 2).  
 
 
7. Le Ministère des solidarités et de la santé remercie et reconnaît les nombreux efforts 

d’adaptation des professionnels des modes d’accueil, les gestionnaires et les différents 
acteurs en charge du maintien, autant que possible de l’offre d’accueil, mais également du 
déploiement de tout leur savoir-faire pour accueillir dans les meilleures conditions possibles, 
au vu du contexte sanitaire, les très jeunes enfants.   

https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/maladies/maladies-infectieuses/coronavirus/professionnels-du-social-et-medico-social/article/enfance-et-famille-protection-de-l-enfance-majeurs-vulnerables-proteges
https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/maladies/maladies-infectieuses/coronavirus/professionnels-du-social-et-medico-social/article/enfance-et-famille-protection-de-l-enfance-majeurs-vulnerables-proteges
https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/maladies/maladies-infectieuses/coronavirus/professionnels-du-social-et-medico-social/article/enfance-et-famille-protection-de-l-enfance-majeurs-vulnerables-proteges
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Annexe n° 1 : Liste des professionnels indispensables à la gestion de l’épidémie pour 
lesquels une solution d’accueil doit être proposée 
 
 

- Tous les personnels des établissements de santé ;  
 

- Les biologistes, chirurgiens-dentistes, infirmiers diplômés d’Etat, médecins, masseurs 
kinésithérapeutes, pharmaciens, sages-femmes ;  

 
- Tous les professionnels et bénévoles de la filière de dépistage (professionnels en charge du 

contact-tracing, centres de dépistage, laboratoires d’analyse, etc.) et de vaccination 
(personnels soignants et administratifs des centres de vaccination, pompiers), ainsi que les 
préparateurs en pharmacie et les ambulanciers;  

 
- Les agents des services de l’État chargés de la gestion de la crise au sein des préfectures, des 

agences régionales de santé et des administrations centrales, ainsi que ceux de l’assurance 
maladie chargés de la gestion de crise ;  

 
- Tous les personnels des établissements et services sociaux et médico-sociaux suivants : 

EHPAD et EHPA (personnes âgées) ; établissements pour personnes handicapées ; services 
d’aide à domicile (personnes âgées, personnes handicapées et familles vulnérables) ; Services 
infirmiers d’aide à domicile ; lits d’accueil médicalisés et lits halte soins santé ; appartements 
de coordination thérapeutique ; CSAPA et CAARUD ; nouveaux centres d’hébergement pour 
sans-abris malades du coronavirus ;  

 
- Tous les personnels des services de l’aide sociale à l’enfance (ASE) et de la protection 

maternelle et infantile (PMI) des conseils départementaux ainsi que les établissements 
associatifs et publics, pouponnières ou maisons d’enfants à caractère social (MECS), les 
services d’assistance éducative en milieu ouvert (AEMO) et d’interventions à domicile (TISF) 
et les services de prévention spécialisée ;  

 
- Les enseignants et professionnels des établissements scolaires, les professionnels des 

établissements d’accueil du jeune enfant, les assistantes maternelles ou les professionnels de 
la garde à domicile, les agents des collectivités locales, en exercice pour assurer le service 
minimum d’accueil ;  

 
- Les forces de sécurité intérieure (police nationale, gendarmerie, sapeurs-pompiers 

professionnels, policiers municipaux, surveillants de la pénitentiaire). 

 
 
Le Préfet de département est chargé d’identifier et de prioriser les besoins d’autres personnels 
indispensables à la gestion de la crise sanitaire et à la vie de la Nation. Il transmet au recteur 
d’académie la liste des enfants concernés avec leurs adresses de scolarisation habituelle. En fonction 
des capacités d’accueil, le recteur informe le Préfet du nombre d’enfants qui peuvent être accueillis 
dans le respect des consignes de sécurité ainsi que les lieux d’accueil. 
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Annexe n° 2 : Liste des référents Covid et modes d’accueil des services départementaux de 
PMI  
 

Un grand merci aux services de PMI qui ont transmis les informations ci-dessous. 

N'hésitez pas à contacter la DGCS (dgcs-enfance-famille-covid@social.gouv.fr). 

Merci à tous les services départementaux de PMI pour leur mobilisation auprès des professionnels 

des modes d'accueil du jeune enfant. 

 

Département TELEPHONE  EMAIL 
INFORMATIONS 
COMPLEMENTAIRES 

Ain (01) 
En attente 
d'informations  

En attente d'informations    

Aisne (02) 
En attente 
d'informations  

En attente d'informations    

Allier (03) 03 47 03 15 61 pmi-petite-enfance@allier.fr    

Alpes-de-
Haute-
Provence (04) 

04.92.30.07.02 
laura.navari@le04.fr 

 

Laura NAVARI Secrétariat de 
Direction Pôle Solidarités - 
Culture - Education  
Conseil départemental des 
Alpes de Haute-Provence 

Alpes-
Maritimes (06) 

Madame Mai 

Ly DURANT  

04 97 18 66 59  

 

sdpmi@departement06.fr   

Ardèche (07) 

Nathalie 

FREYNET 04 75 

66 78 86  

Isabelle HACHE 

04 75 66 79 93  

Marc VOLLE 04 

75 66 78 40/06 

76 21 45 49  

 

nfreynet@ardeche.fr  

ihache@ardeche.fr  

mvolle@ardeche.fr 

  

Ardennes (08) 03 24 59 61 62 

marie-sophie.dupont@cd08.fr Chaque assistante maternelle 
a une EJE référente et 
joignable pour répondre aux 
questions ou transférer au 
référent COVID si besoin 

maria.ramalho@cd08.fr 

Ariège (09) 06 48 26 41 21 mplantade@ariege.fr    

file:///C:/Users/anouk.canet/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/Content.Outlook/CKXOP3G1/dgcs-enfance-famille-covid@social.gouv.fr
mailto:pmi-petite-enfance@allier.fr
mailto:laura.navari@le04.fr
mailto:sdpmi@departement06.fr
mailto:nfreynet@ardeche.fr
mailto:ihache@ardeche.fr
mailto:mvolle@ardeche.fr
mailto:marie-sophie.dupont@cd08.fr
mailto:marie-sophie.dupont@cd08.fr
mailto:mplantade@ariege.fr
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Département TELEPHONE  EMAIL 
INFORMATIONS 
COMPLEMENTAIRES 

Aube (10) 03 25 42 48 62 

PmiAsmat@aube.fr ; 
veronique.moniez@aude.fr ; 
lucie.couzigne@aude.fr ; 
stephanie.pedron@aude.fr 

Réalisation de fiches 
synoptiques avec ARS 
adressées EAJE, ASSMAT... 
pour faciliter lecture des 
guides. 

Aveyron (12) 
 Nathalie 
BONNEFE 05 
65 73 68 99 

def@aveyron.fr 
dppef@aveyron.fr  

Nathalie.bonnefe@aveyron.fr 

Une astreinte téléphonique a 
été mise en place pour 
répondre au plus vite aux 
questions des professionnels 
de la petite enfance 

Bas-Rhin (67) 06 16 40 75 34 carole.sonrel@bas-rhin.fr 

Réseau de référents covid en 
territoire, diffusion par mail 
de toutes les consignes aux 
EAJE, MAM et RAM 

Bouches-du-
Rhône (13) 

06 34 45 00 25 sabine.camilleri@departement13.fr   

Calvados (14)   
Pmi@calvados.fr 

 

Selon secteurs 
géographiques, plusieurs 
référents covid (EAJE, ass 
Mat) 

Cantal (15) 04 71 43 34 55 pmi-mape@cantal.fr 

Appels pro-actifs vers les 
structures et les assistantes 
maternelles 

Charente (16) 05 16 09 76 91 nconiglio@lacharente.fr 

Informations covid sur le site 
du Département, visio avec 
les RAM 

Charente-
Maritime (17) 

05 46 31 74 85 def.pmi@charente-maritime.fr   

Cher (18) 

Nathalie 

DARUGNA  02 

48 55 44 11  

 

Nathalie.darugna@departement18.f
r 

  

Corrèze (19) 

 05 55 93 73 

53  

 

vchiere@correze.fr 
pmi@coreze.fr 

  

Corse-du-Sud 
(2A) 

  
annonciade.mondoloni@isula.corsic
a Référents par secteur 
marie-francoise.grilli@isula.corsica 

Cote-d'Or (21) 

03 80 63 66 13  

Mme Line 
VIVIEN 
(responsable). 

pmi@cotedor.fr  

  

Côtes-d'Armor  02 96 62 63 anne.letoret@cotesdarmor.fr Puéricultrice encadrante en 1 

mailto:PmiAsmat@aube.fr
mailto:PmiAsmat@aube.fr
mailto:PmiAsmat@aube.fr
mailto:PmiAsmat@aube.fr
mailto:def@aveyron.fr
mailto:dppef@aveyron.fr
mailto:Nathalie.bonnefe@aveyron.fr
mailto:carole.sonrel@bas-rhin.fr
mailto:sabine.camilleri@departement13.fr
mailto:Pmi@calvados.fr
mailto:pmi-mape@cantal.fr
mailto:nconiglio@lacharente.fr
mailto:def.pmi@charente-maritime.fr
mailto:Nathalie.darugna@departement18.fr
mailto:Nathalie.darugna@departement18.fr
mailto:vchiere@correze.fr
mailto:pmi@coreze.fr
mailto:annonciade.mondoloni@isula.corsica
mailto:annonciade.mondoloni@isula.corsica
mailto:annonciade.mondoloni@isula.corsica
mailto:pmi@cotedor.fr
mailto:anne.letoret@cotesdarmor.fr
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Département TELEPHONE  EMAIL 
INFORMATIONS 
COMPLEMENTAIRES 

(22) 38  

 

ère ligne et  réseau de 
médecins référents Covid en 
2ème ligne ; ligne & réseau 
animés par le Médecin Dép. 
en lien avec l'ARS. 

Creuse (23) 
05 44 30 26 44  

 
bsagot@creuse.fr 

 Mme le Docteur Béatrice 

SAGOT 

Deux-Sèvres 
(79) 

05 49 06 78 93  

 

 

Florent.arnault@deux-sevres.fr  

 

M. Florent ARNAULT, 
médecin départemental 

Dordogne (24) 

 05 53 02 27 

66 

 

j.perthuis@dordogne.fr 
 
 

Contact téléphonique des 
EAJE pour appui technique 
COVID, liens RAM, MAM 
pour appui technique auprès 
des AM 

Doubs (25) 
03 81 25 86 86 

 

sdpmi@doubs.fr  

 

M.GRAND Willfried 

Drôme (26) 

04 75 79 70 86 
04 75 79 69 72  

 

evallon@ladrome.fr  

mchazalet@ladrome.fr  

 

  

Essonne (91) 01 60 91 99 26 jgallant@cd-essonne.fr 

Accompagnement 
téléphonique des assmat 
avec agréments de moins de 
1 an; partenariat renforcé 
avec les RAM 

Eure (27) 02 32 31 51 81 sandra.bal@eure.fr 

Référents covid sur les 
territoires à proximité des 
modes d'accueil, échanges 
réguliers par mail, visites. 

Eure-et-Loir 
(28) 

02 37 20 13 50 jean-louis.roudiere@eurelien.fr   

Finistère (29) 02 98 76 66 90   

Mailing EAJE, Assistantes 
maternelles, RAM et 
informations portail conseil 
départemental 

Gard (30) 

 06 47 00 79 

42  

 

agnes.cheilan@gard.fr 

 

  

Gers (32) M. Jérôme jclouzeau@gers.fr    

mailto:bsagot@creuse.fr
mailto:Florent.arnault@deux-sevres.fr
mailto:j.perthuis@dordogne.fr
mailto:sdpmi@doubs.fr
mailto:evallon@ladrome.fr
mailto:mchazalet@ladrome.fr
mailto:jgallant@cd-essonne.fr
mailto:sandra.bal@eure.fr
mailto:jean-louis.roudiere@eurelien.fr
mailto:agnes.cheilan@gard.fr
mailto:jclouzeau@gers.fr
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Département TELEPHONE  EMAIL 
INFORMATIONS 
COMPLEMENTAIRES 

CLOUZEAU  

05 81 32 35 61 

pmicovid@gers.fr   

Gironde (33) 05 56 99 33 33 dps-assmat@gironde.fr 

Mise en place d'une FAQ, 
questionnaire analyse des 
situations COVID, mise en 
ligne des doc ministériels sur 
site du département 

Guadeloupe 
(971) 

05 90 21 58 86 line.edom@cg971.fr 

Transmission régulière des 
dispositions réglementaires 

Guyane (973)   eric.giblot-ducray@ctguyane.fr   

Haute-Corse 
(2B) 

En attente 
d'informations  

En attente d'informations    

Haute-
Garonne (31) 

 05 34 33 42 
75 

Catherine.barbeau-deletrez@cd31.fr 

   

Haute-Loire 
(43) 

04 71 07 45 01 ghislaine.champagnac@hauteloire.fr  

Décentralisation de la 
référence Covid19 sur les 
territoires 

Haute-
Marne (52) 

03 25 02 89 
58   

Adeline.mercier@haute-marne.fr  

 

Mme Adeline MERCIER, 

médecin  

 

Hautes-
Alpes (05) 

En attente 
d'informations  

En attente d'informations    

Haute-Saône 
(70) 

En attente 
d'informations  

En attente d'informations    

Haute-Savoie 
(74) 

04 50 33 22 46 dpmips.central@hautesavoie.fr 

Expérimentation de réunions 
par visio entre asmat et 
service pmi pour répondre 
aux questions covid 

Hautes-
Pyrénées (65) 

En attente 
d'informations  

En attente d'informations    

Haute-Vienne 
(87) 

  contact.sppe@haute-vienne.fr 

informations régulières sur le 
site www.assmat87.fr 

Haut-Rhin (68)   
assistants.maternels@haut-rhin.fr 

  
pmips@haut-rhin.fr 

Hauts-de-
Seine (92) 

En attente 
d'informations  

fgarciau@hauts-de-seine.fr 

  
mtrousseau@hauts-de-seine.fr  

Hérault (34) 
En attente 
d'informations  

En attente d'informations    

Ille-et-
vilaine (35) 

En attente 
d'informations  

En attente d'informations    

Indre (36)   DPDS-PMI@indre.fr   

Indre-et-Loire 
(37) 

  ngouin@departement-touraine.fr 

Visites EAJE sur demande, 
formation assistants 

mailto:pmicovid@gers.fr
mailto:dps-assmat@gironde.fr
mailto:line.edom@cg971.fr
mailto:eric.giblot-ducray@ctguyane.fr
mailto:Catherine.barbeau-deletrez@cd31.fr
mailto:ghislaine.champagnac@hauteloire.fr
mailto:Adeline.mercier@haute-marne.fr
mailto:dpmips.central@hautesavoie.fr
mailto:contact.sppe@haute-vienne.fr
mailto:assistants.maternels@haut-rhin.fr
mailto:assistants.maternels@haut-rhin.fr
mailto:fgarciau@hauts-de-seine.fr
mailto:fgarciau@hauts-de-seine.fr
mailto:DPDS-PMI@indre.fr
mailto:ngouin@departement-touraine.fr
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maternels aux gestes 
barrière en lien RAM, accueil 
téléphonique. 

Isère (38)   anne-marie.lombard@isere.fr 

Création d'une fiche des 
conduites à tenir, mise à jour 
à chaque nouveau décret, 
pour une réponse plus rapide 
aux questions. 

Jura (39) 
En attente 
d'informations  

En attente d'informations    

La Réunion 
(974) 

En attente 
d'informations  

En attente d'informations    

Landes (40) 05 58 05 40 40 vanessa.masse@landes.fr 

Référents Covid 
territorialisés + coordination 
PMI/EAJE/RAM/MAM/ass 
mat 

Loire (42) 04 77 49 76 60 marie-jose.goyet@loire.fr   

Loire-
Atlantique (44
) 

En attente 
d'informations  

En attente d'informations    

Loiret (45)   
anne-sophie.trouve@loiret.fr 
sophie.kieffer@loiret.fr 
anouck.paccou@loiret.fr 

  

Loir-et-Cher 
(41) 

  sec.pmi@departement41.fr  

Les puéricultrices de secteur 
sont référents COVID pour 
les assistantes maternelles, 
les médecins de PMI pour les 
EAJE 

Lot (46) 
En attente 
d'informations  

En attente d'informations    

Lot-et-
Garonne (47) 

  
sante.pmi@lotetgaronne.fr 

  
annie.cappiello@lotetgaronne.fr 

Lozère (48) 
En attente 
d'informations  

En attente d'informations    

Maine-et-
loire (49) 

En attente 
d'informations  

En attente d'informations    

Manche (50) 
En attente 
d'informations  

En attente d'informations    

Marne (51) 03 26 69 40 57 covid19.pmi@marne.fr   

Martinique 
(972) 

En attente 
d'informations  

En attente d'informations    

Mayenne (53)   pmi_assmat@lamayenne.fr    

Mayotte (976) 
En attente 
d'informations  

En attente d'informations    

mailto:anne-marie.lombard@isere.fr
mailto:vanessa.masse@landes.fr
mailto:marie-jose.goyet@loire.fr
mailto:anne-sophie.trouve@loiret.fr
mailto:anne-sophie.trouve@loiret.fr
mailto:anne-sophie.trouve@loiret.fr
mailto:sec.pmi@departement41.fr
mailto:sante.pmi@lotetgaronne.fr
mailto:sante.pmi@lotetgaronne.fr
mailto:covid19.pmi@marne.fr
mailto:pmi_assmat@lamayenne.fr
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Métropole du 
Grand Lyon 

  santepmi@grandlyon.com 

Organisation territorialisée, 
avec Interlocuteurs santé 
PMI de proximité qui 
apportent les réponses aux 
assistants maternels et EAJE. 

Meurthe-et-
moselle (54) 

  pmicad@departement54.fr   

Meuse (55) 03 29 45 76 55 denis.ambroise@meuse.fr    

Morbihan (56)   PMI_mode_accueil@morbihan.fr  

https://www.morbihan.fr/les
-services/enfance-
famille/mesures-covid-
19/les-modalites-daccueil-
du-jeune-enfant-0-3ans/ 

Moselle (57)   emmanuelle.morot@moselle.fr   

Nièvre (58) 06 67 37 24 05 isabelle.capochichi@nievre.de  

Permanence de la réponse au 
niveau du service gérant les 
autorisations de 
fonctionnement et 
l'accompagnement des 
structures. 

Nord (59)     

25 référents covid de 
proximité. 8 boites mails 
génériques avec transmission 
aux référents covid de 
proximité qui reprennent 
contact avec les demandeurs. 

Oise (60)     

Accompagnement des EAJE 
par les EJE référentes de leur 
secteur et ass mat par 
IDE/puer référente. 

Orne (61) 
En attente 
d'informations  

En attente d'informations    

Paris (75)   DFPE-PMI-referentCOVID@paris.fr   

Pas-de-Calais 
(62) 

  
Vasseur-
Delattre.Christine@pasdecalais.fr ; 
Dhormes.Fabienne@pasdecalais.fr 

  

Puy-de-Dôme 
(63) 

En attente 
d'informations  

En attente d'informations    

Pyrénées 
Orientales 
(66) 

En attente 
d'informations  

En attente d'informations    

Pyrénées-
Atlantiques 
(64) 

En attente 
d'informations  

En attente d'informations    

Rhône (69)   accueiljeuneenfantpmi@rhone.fr   

mailto:santepmi@grandlyon.com
mailto:pmicad@departement54.fr
mailto:denis.ambroise@meuse.fr
mailto:PMI_mode_accueil@morbihan.fr
https://www.morbihan.fr/les-services/enfance-famille/mesures-covid-19/les-modalites-daccueil-du-jeune-enfant-0-3ans/
https://www.morbihan.fr/les-services/enfance-famille/mesures-covid-19/les-modalites-daccueil-du-jeune-enfant-0-3ans/
https://www.morbihan.fr/les-services/enfance-famille/mesures-covid-19/les-modalites-daccueil-du-jeune-enfant-0-3ans/
https://www.morbihan.fr/les-services/enfance-famille/mesures-covid-19/les-modalites-daccueil-du-jeune-enfant-0-3ans/
https://www.morbihan.fr/les-services/enfance-famille/mesures-covid-19/les-modalites-daccueil-du-jeune-enfant-0-3ans/
mailto:emmanuelle.morot@moselle.fr
mailto:isabelle.capochichi@nievre.de
mailto:DFPE-PMI-referentCOVID@paris.fr
mailto:Vasseur-Delattre.Christine@pasdecalais.fr
mailto:Vasseur-Delattre.Christine@pasdecalais.fr
mailto:Vasseur-Delattre.Christine@pasdecalais.fr
mailto:accueiljeuneenfantpmi@rhone.fr
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christine.kabore-drano@rhone.fr 

Saône-et-Loire 
(71) 

En attente 
d'informations  

En attente d'informations    

Sarthe (72) 
En attente 
d'informations  

En attente d'informations    

Savoie (73) 
En attente 
d'informations  

En attente d'informations    

Seine-et-
Marne (77) 

  agnes.bouvier@departement77.fr   

Seine-
Maritime (76) 

02 35 03 52 66 diane.tellier@seine.maritime.fr  

Mise en place de référents 
sur l'ensemble du 
département, information 
aux EAJE et aux asmat en 
temps réel avec envoi du 
guide ministériel. 

Seine-Saint-
Denis (93) 

En attente 
d'informations  

ewannepain@seinesaintdenis.fr 

  rmasson@seinesaintdenis.fr 

njalce@seinesaintdenis.fr 

Somme (80) 03 22 97 24 20 dfarhikarkut@somme.fr 

Conseils à jour sur le site du 
CD80 + envoi en parallèle aux 
RAM/MAM + 3 réf. Covid 
secteur + 2 en centrale 

Tarn (81) 05 63 49 02 24 pmi-ds@tarn.fr   

Tarn-et-
Garonne (82) 

En attente 
d'informations  

En attente d'informations    

Territoire de 
Belfort (90) 

En attente 
d'informations  

En attente d'informations    

Val-de-Marne 
(94) 

  

isabelle.marc@valdemarne.fr 
sylvie.bertrand@valdemarne.fr 
claire.veyssiere@valdemarne.fr 
valerie.condette@valdemarne.fr 
carole.floch@valdemarne.fr 
catherine.badin@valdemarne.fr 

  

Val-d'Oise (95) 
En attente 
d'informations  

En attente d'informations    

Var (83) 
En attente 
d'informations  

En attente d'informations    

Vaucluse (84) 
En attente 
d'informations  

En attente d'informations    

Vendée (85) 02 28 85 89 49 edwige.verdon@vendee.fr   

Vienne (86) 06 60 61 83 37 fretaud@departement86.fr  

Liens formalisés avec tous les 
EAJE par message PMI et 
pôle mode d'accueil 

Vosges (88) 03 29 29 88 42 aclemence@vosges.fr  

Partenariat étroit avec CAF et 
les RAM qui couvrent tout le 

mailto:accueiljeuneenfantpmi@rhone.fr
mailto:agnes.bouvier@departement77.fr
mailto:diane.tellier@seine.maritime.fr
mailto:ewannepain@seinesaintdenis.fr
mailto:ewannepain@seinesaintdenis.fr
mailto:ewannepain@seinesaintdenis.fr
mailto:dfarhikarkut@somme.fr
mailto:pmi-ds@tarn.fr
mailto:isabelle.marc@valdemarne.fr
mailto:isabelle.marc@valdemarne.fr
mailto:isabelle.marc@valdemarne.fr
mailto:isabelle.marc@valdemarne.fr
mailto:isabelle.marc@valdemarne.fr
mailto:isabelle.marc@valdemarne.fr
mailto:edwige.verdon@vendee.fr
mailto:fretaud@departement86.fr
mailto:aclemence@vosges.fr
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département. 

Yonne (89)   marie-line.demersseman@yonne.fr  

Site yonne-assmat.fr pour 
diffusion d'informations en 
direction des assistants 
maternels, communication 
par mailing EAJE/MAM/RAM. 

Yvelines (78) 

01 39 07 71 50 ebenayoun@yvelines.fr 

  

01 39 07 71 47 lpillaudin@yvelines.fr 

01 39 07 74 33 ameiniel@yvelines.fr 

01 39 07 83 16 mphilippon@yvelines.fr 

01 39 07 81 26 cstaquet@yvelines.fr  
  

mailto:marie-line.demersseman@yonne.fr
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Annexe n°3 : Recommandations et informations aux parents 
 
L’établissement doit :  

 Informer les parents de la suspension de l’accueil des enfants jusqu’au 25 avril inclus, sauf 
dans le cas des micro-crèches, des établissements d’accueil du jeune enfant rattachés à un 
établissement de santé, social, médico-social et de l’accueil des enfants des professionnels 
prioritaires.  

 Informer sans délai les professionnels prioritaires des solutions d’accueil pour leurs enfants, 
selon l’organisation territoriale retenue par le préfet, et les orienter dans ce sens.  

 
Lorsque l’établissement ou l’assistant maternel maintient tout ou partie de son activité :  

 Informer les parents des mesures de précaution mises en place et leur demander de les 
respecter lorsqu’ils viennent chercher leur enfant.  

 Placer dans l’entrée de l’établissement, du domicile de l’assistant maternel ou de la Maison 
d’assistant maternel une affiche rappelant ces recommandations.  

 S’assurer de bien disposer des autorisations nécessaires permettant de confier l’enfant à une 
autre personne bien identifiée en cas de maladie des parents. Le cas échéant, les mettre à 
jour.  

 
 


